
DSDEN de l'ORNE

SPM

ÉCOLES MATERNELLES, ÉLÉMENTAIRES ou PRIMAIRES

École maternelle
École élémentaire 

ou école primaire

Année scolaire 

2014-2015

Année scolaire 

2015-2016

À partir de l'année scolaire 

2016-2017

1 à 3 1 à 3 0 0 0

4 4 0,25 0,25 0,25

5 à 7 5 à 7 0,25 0,25 0,25

8 8 0,25 0,25 0,33

9 0,25 0,33 0,33

9 à 12 10 à 13 0,5 0,5 0,5

13 et au-delà 14 et au-delà 1 1 1

Circulaire 2014-115 du 3 septembre 2014

Le département ne compte pas d'école maternelle à plus de 8 classes.

Critères d'attribution des décharges :
Ecoles hors RPI : barème rentrée 2016 de la circulaire 2014-115

pour les écoles en REP + : décharge à temps complet
pour les écoles en REP : application du barème immédiatement supérieur à celui lié au nombre de classes
pour les écoles à 2 clis : application du barème immédiatement supérieur à celui lié au nombre de classes
pour les écoles à 2 sites : application du barème immédiatement supérieur à celui lié au nombre de classes

Ecoles en RPI : pour la direction :
barème rentrée 2016 de la circulaire 2014-115

pour la coordination :
pas de coordination sur les RPI concentrés
barème rentrée 2016 appliqué au nombre de classes du RPI
si décharge de direction à 0,25, abondement pour la passer à 0,33
si l'application du barème au nombre de classes est plus favorable au directeur, application du barème (RPI 44)

ÉCOLES D'APPLICATION

Nombre de classes

1 à 2 

3 à 4 

5 et au-delà
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1

BARÈME DÉCHARGES DE SERVICE

Nombre de classes Décharges d'enseignement

Décharges d'enseignement

0

0,5


